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LES CONCLUSIONS DE LA COMMISSION DES LOIS 

 
Réunie le mercredi 3 décembre 2008, sous la présidence de 

M. Jean-Jacques Hyest, président, la commission des lois a examiné, sur le 
rapport de M. Jean-René Lecerf, la proposition de loi n° 108 (2008-2009) 
relative à la législation funéraire, modifiée par l’Assemblée nationale en 
première lecture le 20 novembre 2008. 

M. Jean-René Lecerf, rapporteur, a rappelé que cette proposition 
de loi, adoptée à l’unanimité par le Sénat en première lecture le 22 juin 2006, 
à l’initiative de M. Jean-Pierre Sueur, constituait la traduction législative des 
recommandations d’une mission d’information sur le bilan et les perspectives 
de la législation funéraire, créée par la commission des lois en octobre 2005, 
et s’articulait autour de quatre axes : améliorer les conditions d’exercice de la 
profession d’opérateur funéraire ; sécuriser et simplifier les démarches des 
familles endeuillées ; fixer le statut et prévoir la destination des cendres des 
personnes décédées ayant choisi la crémation ; faire évoluer la conception et la 
gestion des cimetières. 

Il a indiqué qu’après avoir tardé à examiner ce texte en séance 
publique, l’Assemblée nationale l’avait elle aussi adopté à l’unanimité, 
en conservant l’essentiel des apports du Sénat. Il a ainsi précisé que seules la 
création d’une commission départementale des opérations funéraires auprès du 
préfet du département et l’élaboration d’un schéma régional des crématoriums 
avaient été écartées en raison de l’alourdissement des procédures qui risquait 
d’en résulter. Il a relevé que les députés avaient par ailleurs inséré trois 
articles additionnels ayant respectivement pour objet de prévoir que le capital 
versé par le souscripteur d’un contrat en prévoyance d’obsèques produit intérêt 
à un taux au moins égal au taux légal, de créer un fichier national destiné à 
centraliser les contrats d’assurance en prévoyance d’obsèques souscrits par les 
particuliers auprès d’un établissement d’assurance et d’instituer une police 
spécifique des monuments funéraires menaçant ruine. 

En conclusion, tout en se félicitant que cette réforme majeure et 
consensuelle, fruit d’une initiative parlementaire, puisse enfin aboutir, 
M. Jean-René Lecerf, rapporteur, a estimé que la réflexion devait encore se 
poursuivre sur plusieurs points : l’application du taux réduit de TVA à toutes 
les prestations relevant du service extérieur des pompes funèbres ; les 
garanties offertes aux souscripteurs de contrats en prévoyance d’obsèques ; 
l’humanisation des conditions de prise en charge de la mort périnatale ; la 
création de carrés confessionnels dans les cimetières. 

La commission des lois a adopté, à l’unanimité, la proposition de 
loi sans modification. 




